
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

Acte réglementaire relatif à l’étude des affections de longue durée

Le Directeur de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole, 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux Libertés 
modifiée en dernier lieu par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel,

Vu la loi nº 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie,

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004,

Vu l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses 
de soins, 

Vu l’articles L.324-1 et suivants du code de la sécurité sociale,

Vu l’article L. 161-39 du code de la sécurité sociale,

Vu l’article L.315-1 du code de la sécurité sociale,

Vu la convention d’objectifs et de gestion conclue entre la MSA et l’Etat pour la période 
2006-2010,

Vu le récépissé de déclaration de la Commission Nationale Informatique et Libertés relatif à 
la réalisation d’une  étude sur les affections de longue durée,  enregistré sous le  dossier 
numéro 115 85 80 en date du 24 août 2006.           
décide: 

Article 1er 

Le présent traitement a pour finalité l’étude des affections de longue durée (ALD) permettant 
l’exonération du ticket modérateur, par l’observation et l’évaluation de la consommation des 
soins  et  des  causes  de  morbidité/mortalité,  en  vue  d’améliorer  la  connaissance  de  ces 
pathologies et d’accroître la qualité de la prise en charge et des mesures d’accompagnement 
des assurés qui en sont atteints.

Article 2
Pour ce faire, à partir de l’« Infocentre », le médecin conseil de chaque service de contrôle 
médical de Caisse départementale ou pluri-départementale va recueillir pour chaque numéro 
invariant local (NIL), les données suivantes afin de les analyser :

- Année de naissance
- Sexe
- Numéro de département
- Régime (MSA, CMU, GAMEX)
- Date de sortie du régime
- Numéro de l’ALD
- Code de la pathologie



- Date de mise en ALD (mois / année)
- Date début pathologie (mois  / année)
- Nature, nombre, montant et date des dépenses des soins, actes et prescriptions.

La durée de conservation des données est fixée à 5 ans. 

Article 3

Les destinataires des informations visées à l’article 2 sont les seuls médecins conseils du 
Service médical  des Caisses départementales ou pluri-départementales et  les personnes 
travaillant sous leur autorité.

Article 4

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le 
cas échéant, rectification des informations la concernant, en s’adressant auprès de la caisse 
départementale  ou  pluri-départementale  de  Mutualité  Sociale  Agricole  dont  relèvent  les 
personnes concernées par le présent traitement et ce, jusqu’à l’anonymisation des données. 
Toutefois,  les  personnes  concernées  par  le  traitement  ne  peuvent  exercer  leur  droit 
d’opposition dans la mesure où il s’agit de données anonymes. 

Article 5

Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les Directeurs 
des Caisses départementales et pluri-départementales de Mutualité Sociale Agricole sont 
chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution de la  présente décision qui  sera 
publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de l’Ile-de-France.

    Fait à Bagnolet, le 8 septembre 2006

       Le Directeur Général de la Caisse Centrale 
                 de  Mutualité Sociale Agricole

Yves HUMEZ.

« Le traitement  automatisé  mis en œuvre  par  la  Mutualité  Sociale Agricole d'Alsace est 
conforme  aux  dispositions  de  l’acte  réglementaire  ci-dessus  et  il  est  placé  sous  la 
responsabilité du Directeur de la caisse. Le droit d’accès et de rectification des informations 
à  caractère  personnel  contenues  dans  ce  traitement  est  ouvert  à  toutes  les  personnes 
physiques qui y sont mentionnées. Il s’exerce à la Mutualité Sociale Agricole d'Alsace auprès 
de son Directeur. ».

A Colmar, le 23 janvier 2007

Le Directeur Général

Michel BRAULT
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